
 

                                   

 

Le maire de l’arrondissement de Verdun, monsieur Jean-François Parenteau,  
et les membres du conseil d’arrondissement vous convient à une soirée d’information 

sur l’aménagement d’une nouvelle aire d’exercice canin, projetée 
dans le parc de l’Honorable-George-O’Reilly, 

à l’angle du boulevard LaSalle et de la rue Beatty. 
 

 
Lundi 23 septembre 2019 à 18 h 30 
dans la salle du conseil (salle 205) 

de la mairie de l’arrondissement de Verdun, 
située au 4555, rue de Verdun 

 
 
L’arrondissement de Verdun compte plus de 2500 chiens enregistrés sur son 
territoire. L’aire d’exercice canin est le seul espace public où il est permis de laisser 
son chien courir librement, ce qui permet de réduire les risques associés aux chiens 
sans laisse qui se retrouvent dans des lieux inappropriés. Il est généralement reconnu 
que les chiens ont besoin de socialiser, d’interagir avec les autres chiens et avec les 
humains et qu’ils ont besoin de stimulation et d’activités physiques au quotidien. 
L’implantation d’une aire d‘exercice canin vise donc à répondre à l’ensemble de ces 
besoins.  
 
Lors de cette rencontre, le portrait de la situation des aires d’exercice canin, la 
réglementation, le concept d’aménagement du projet ainsi que des exemples 
d’activités possibles vous seront présentés, le tout suivi d’une période d’échanges 
avec les citoyens. 
 

Pour plus d’information : 311 
 
English available on request  …verso 
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